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1. mon ~er ~nnal)me ctUsgel)enb, baa ben 'illeia ein ~it\)er= 
fcf)~Then treffe, 9at Me morin)tana bie ~orbet'Ung bel' Jt(Ciget'in nur 
1m ~ett'Qge ~on 1,OO~ ~r., gutgegeiaen, unb fid) babei ba9in au~se= 
fpr~~en, ba13 oel ~Uemtgem merfdiuThen bel' .?Benagten bie &nt= 
fdiabtgung etwaß l)ol)cr, etwa auf 1/4 , alfo auf 2000 61'. l)ätte 
~ngef~t werben bürfen. m:aef) bem 6ereiti3 ®efagten, l)anbert ei3 
tIef) oet bel' ~t'Qge, wie l)oef) oei aUeinigem merfef)ufben bel' ~e= 
~la9ten bie a'rfa~forberung ber -relägerin 3u bemeffen fei, um 
SJin\1Jenbung Dei3 fantona[en ))teef)ti3, nämHef) bes § 12 bei3 fant. 
~l\'t~baffefuran3geiei?ei3, unb ei3 frägt fief) bal)er, 06 bie 6aef)e 
~n .. bl,e fant~na~e ~nftana aurücfauweifen fei, ober ini3be)onbere mit 
iRitctftef)t aur ble m bel' megrfmbung bei3 borinftan3fief)en UrteHi3 
entl)aItene S)anbl)aoe Dafür, wie bie iSodnitan& naef) bem fan= 
tonal.en ®:ft'/J bie bel' ?Befragten aufaufegenbe &ntfef)äbigunfl 
oemel1en murbe, bai3 a'nburteif iofort llUi33ufäUen fei. vie ffi:ücf= 
\1Jeifung bel' 6adie an bas fantonale ®eridit ift für ben bOrne=· 
gen~en 6~U bom Drganifationi3geie~ nief)t aui3brüctlief) borge= 
fef)moe~, mbem ~~rt. 79, I!(bf. 2 ibo l)1er nief)t I!(nwenbung fittbet. 
I!(~.di bte lSoraUi3).e~ltngen bei3 I}{rt. 83 finb, menn man lebigHdi 
benen 'illortlaut tni3 I!(uge taftt, nidit gegeben. voef) ftel)t einer 
a~alogen I!(nwenbung bei3 Illrt. 83 auf 'ijäUe bel' borHegenben ~rt 
mef)ti3 entgegen, fonbern e~ ift bieje16e umgefel)rt geooten, fo bnB 
bas ?Bunbei3gerief)t bie 'illal}l amifd)en 6eHiftentfdieibung unb· iRüct= 
ItJeifung .l)~t. ~tt 1){üctrtdit auf jene fel)r beftimmte I!(nbeutung 
bel' mormltana reditfertigt fidi in casu bie erftere I,ltrt bel' &rle= 
bigung unb ift l)l1l}er bie -relage ol)ne n:eitere~ im ißetrage bon 
2000 %r. gutau~eiflen. 

8. :Die merroerfung ber 3in~forberung l}at bie morinftana nief)t 
n(1):r uegrünbet j ei3 tft jeboef) anöunel)men, ba% biei3 nief)t au~ 

:ne:1:l)en gefef)el}en fei, lonl)crn bie bel' .?SeUngten 06liegenbe \fnt= 
lef)ablgung bon ber iSorinftana mit ,3nbegriff be~ ,8ini3berlllfti3 ber 
-relägerin l)abe angefe~t werben \tJoUen, unb bemnaef) 'oie mor~ 

inftana oei merneinung einei3 ~itberfd)u{beni3 be~ 'illein bie a'nb 
~~ii?iguns auf 2000 g:r. eoenfaUi3 ol)ne ,8ini3 angef;i.?t l)ütte 
Ubngens l)at audi 'oie st(iigerin l)eute biefen ll5unft mit 6tm~ 
fd)roeigen übergangen. 

9. mon ®utl}etBlmg bel' %orberung aur &rfa§ tJon 6ef)a~lIng~~ 
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foften enblief) fßnnte nur bann bie ~ebe fein, menn ber, Jttägerin 
al~ lEerltef)erer ein fe(bftänbigei3 ~ed)t gegenüber bem brüten .m.er~ 
urfad)er bei3 ~ranbei3 öuftünbe. :Denn ba ntdi t• ber _®efef)alngte 
'illeif') bie Jtojten flc3al)lt 1)at, refp· tragen muete 

I 10 l}atte er 
natürHm auef) feine ~ia~forberung gegen ben brUten Url}e'6er 
bei3 ißr~nbei3 un'o fann 'oal)er bie Jtlägerin ltJeber auf bem ®ege 
ber ®uorog~tion, nod) auf bemjenigen ber ~elfion ein~ fold)e 
a'rla~forberung gegen bie ?Benagte er\1Jorben 1)aben. mun tft a'ber 
bereit$ Clui3gerü1)rt \tJorben, baß ber stlägerin ein fe{bltlinbi~er 
a'rla~anfvrud) nad) ?Bunbe~reef)t gegen ben britten. Ur~eoer . mef)t 
aufU!)t, unb bamit fäfft bieie %orberun!1 al~ un'begrunbet b(1)tn. 

:Demnad) 1)at bai3 ?Bunbe~gertd}t 
erhnnt: 

:Die ~erufung bel' ~lligerin wirb bal}in CI{~ 'begrü~b:t edtärt, 
ba~ 'eie \lon 'ocr 18enagten an fie ~u oeö(1)(enbe a'ntlef)abtgung aur 
2000 g:r. (ol)ne Etn~) er1)ö1)t \1Jirb. 

236. Arret du 19 novembre dans la muse 
Compagnie d' assumnce « La Preservatrice » contre Schneider. 

A. _ F. Schneider exploite pres de la gare de R~nens 
une fabrique de bois de fusils et de socques. 11 re~Olt o~ 
expedie par annee environ 300 wagons de marchandlse~ ,qUl 
sont transportees de la gare a la fabI'ique Oll de celle-Cl a la 
gare eten partie aussi a Lausanne au moyen de chars ou de 
wagonnets . 11 possede pour son service personne1 u~ attelage 
et un cocher. Lorsque ce dernier n' est pas occupe a. ce ser: 
vice Oll pour 1e transport des marchandises, il travaIlle aUSSl 

comme manffiuvre clans la fabrique. , 
Le 8 septembre 1890, Schneider a contracte aupr~s de 

« La Preservatrice, » Societe d'assurance contre les nsqu~ 
d'accident, a Paris, une assurance collective, portant effe~ des 
1e 18 septembre, en vertu de laquelle « L~ P:eservatrIc~, » 

l'assure contre les accidents pouvant survemr a ses sal~nes, 
an nombre d'environ 30, occupes a la fabrique de bOlS de 
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fusils et de soeques ä Renens a . . " vec SCIe mecani ' 1 quatre OUvflers sont occup-<s L' que a aquelle 
I . tl. a prIme est fixe '3 0/ sa rures des ouvriers ne travaill t ' . e a 0 des 

et a 7 % des salaires payes auxa~u:~s a Ia. sCle mecanique, 
tant de ces saIaires devra etre i~di ~lers SCleurs. - Le mon
declaration trimestriel1e qu l' que separement sur chaque 
Compagnie aux epoques fix ~ ~s~?re est tenu de fournir a Ia 
rales. - L'assurance pren~':s :ffe:r,t. 17 des conditions gene-
1890 moyennant une prime de a dateI' du 18 septembre 
montant total des salaires pa es 3 et 7 ~ra~cs pour cent du 
sonnel du Souscripteur.» y en numerru1'e atout le per-

Les conditions generales de Ia r 
ce qui suit : po lee portent entre autres 

« ART. 1 er. La Compagnie t' 
presente police, Ia responsabi1i~ar~n,:t, aux ,conditions de la 
teu1' peut eneourir aux ClVI. e que lassure souscrip-
1881 et 26 avri1188'7 ,ten~es des Ims federales des 25 juin 
• , a raIson des ac 'd t d etre atteints ses employ' . Cl en s ont peuvent 

P,our son compte dans le:
8 e~:b~uvners salaries e~ travaillant 

Vlces designes ci-apres (dans I sseme~t~, entreprIses ou ser-
»ART 3 L' es condltlOns particulieres j . " assurance porte q 1 . /' 

les personnes qui sont ou ;e a pnme est due sur toutes 
rance, employees dans 1 steron, pendant Ia duree de I'assu-

, es ravaux en vue d 1 1 . a ete souscrite.... esque s a polIce 

» ART, 14. Les indemnites sont bl 
au nom et pour 1 paya es par la Compagnie 

e compte de l'as' , ' 
primes dues par ce dernier a la Co~ure, ~ous de~uction des 

» 30 Les indemnites quotidi ~agme, savOll': . . . . . 
mestre, apres la guerison To t ~n?es,' a la fin de chaque tri
le montant des indemnit~s q u ~. ~~~ I assure e~t .ten~ d'avancer 
a re(ju le mandat que lui tr~~s~~n~es aux SIll1stres des qu'iI 
apres la guerison du sinistre' t ~ cet e~et la ?ompagnie, 
boursees par Ia C " ' ces lllclemmtes Im sont rem-

ompagme a Ia fin d h . 
la production des mand t " e c aque tnmestre sur 

»ART 18 L . a s acqUlttes par les sinistl·es. 
. . es pnmes sont pa bI . 

so nt exigibIes quin' ya es par tnmestre; elles 
mestre.... ze Jours apres Ia fin de chaque tri-
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» ART. 25. La duree de Ia police est fixee ä. dix annees 
consecutives.... » 

Outre l'assurance collective de ses ouvliers, Schneider a 
contracte avec «La Preservatlice » trois assurances indivi
duelles contre les accidents en faveur de ses deux contre
maitres et de son comptable Jetter. Cette derniere assuranceJ 

du 25 juin 1891, comportait une prime annuelle de 64 fr. 
payable le 5 juillet de chaque annee. 

Le 3 juin 1896, le cocher Muller se fit accidentellement 
une piqilre au pouce avec uu clou, !an dis qu'il travaillait dans 
Ia fabrique. Le medecin de Ia Compagnie d'assurance fut 
avise de cet accident et, apres qu'il eilt visite Muller, celui
ci quitta Ie travail le 4 juin au soil' pour le reprendre 1e 8 
dito Le 6 juin, avis de l'accident fut donne au syndic de 
Renens; le meme jour Schneider en avisa le notaire Vallotton, 
agent de la Compagnie, a Lausanne, en lui adressant une 
declaration d'accident sur formulaire a ce destine, 

Par lettre en date du 9 juin, parvenue aSchneider le 20 
dit par l' entremise de Vallotton, l' agent general de « La Pre
servatrice, » sieur Bourquin, a Neuehatel, ecrit ce qui suit: 

« Nous venons de recevoir par l'intermediaire de notre 
agent, M. L.-H. Vallotton, votre deelaration de sinistre con
cernant 1e nomme Alfred MuHer. Nous nous permettons par 
Ia presente de vous dire que votre police collective N° 7516 
ne garantit ni le service de transports ni les cochers et nous 
regrettons de ne pouvoir accepter ce CRS au benefice de l'as
surance. » 

Au dos de cette lettre Vallotton avait ajoute : 
« Nous serions par contre toujours dispose a assurer votre 

cocher par police individuelle transferable comme celle faite 
pour votre contremaitre Renggli. Nous attendons votre deci
sion a ce sujet, apres quoi nous ferons le necessaire. » 

Le 27 juin, Schneider repond a Bourquin: « Par l'entre
mise de M. L.-H. Vallotton, a Lausanne, j'ai regu votre lettre 
du 9 courant, suivant la quelle vous refusez de payer une 
indemnite a mon cocher Muller Alf. Ensuite de ce refns, 
veuillez, je vous prie, prendre note qu'a partir de fin courant 
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je considere 1a police collective N° 7516 comme resiIiee. » 

Le 29 dit, Bourquin replique qu'il n'est pas d'accord, le 
contrat etant fait POUl' dix ans et la Compagnie entendant 
bien qu'll soit suivi a son execution. 

Le meme jour Schneider ecrit: 
« Je me vois oblige de maintenir 1e conte nu de ma lettre 

du 27 courant, et cela pour 1e fait que vous ne remplissez 
pas vos engagements en vous refusant de payer une indem
nite a mon cocher, pour 1equel j'ai paye les primes sur le 
montant de son salaire; je me permettrai de vous faire 
observer que vous avez paye en 1894 uue indemnite a mon 
cocher Winter et cette annee encore a mon charretier Gaudin. 
Comme je vous I'ai ueja dit, je considere donc la police col
lective comme resiliee a partir de fin courant. » 

Ensuite d'instructions de la Direction generale de la Com
pagnie, Bourquin ecrit le 8 juillet a Vallotton : 

« Sinistre cocher de F. Schneider: 
Ce cas a ete refuse par la Compagnie comme non garanti. 

Elle l'accepte toutefois contre signature de l'avenant ci-inclus. 
Veuillez etablir encore deux exemplaires, les faire signer par 
.M. F. Schneider et nous les faire parvenir. » 

Cet avenant portait que la Compagnie, sur la demande de 
Schneider, consentait a etendre 1e benefice de I'assurance au 
cocher Muller. 

Vallotton ayant communique ce qui precMe aSchneider, 
ce1ui-ci repondit le 11 juilIet : 

« Ensuite de mes lettres des 27 et 29 juin ... , M. Bourquin 
a declare que la Compagnie ne payerait pas l'accident du 
cocher; moi, de mon cöte, j'ai resiIie la convention, et, comme 
je suis reste sans nouvelle pendant quinze jours, votre decla
ration, par laquelle vous consentez maintenant a admettre le 
sinistre survenu a mon cocher, arrive trop tard, ayant dü 
entre temps m'assurer ailleurs. Je ne puis donc que maintenir 
1e contenu de mes lettres des 27 et 29 ecoule, resiIiant 1e 
contrat. » 

Par lettre chargee daMe du 14 juillet, parvenue le 20 dit 
a Renens, Bourquin confirma aSchneider que Ia Compagnie 
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entendait faire executer 1e contrat, en application de l'art. 25. 
par toutes les voies de droit. 

Le 24 juillet enfin il adressa aSchneider le mandat d'in-
demnite, de 8 fr. 80 c., en faveur du cocher Muller, avec 
priere de retourner cette piece dument acquittee, ainsi qu.e 
les autres mandats que Schneider pouvait avoir et les trOls 
formulaires d'avenant qui Iui avaient ete anterieurement 

remis. 
Le 28 dit Schneider l'(3pondit : 
« Je vous retourne le mandat pour mon cocher Muller, 

ainsi que les trois formulaires d'avenant, car je ne puis q~e 
vous confirmer et maintenir mes differentes lettres au sUJet 
de cette affaire. Selon votre Msir, je vous adresse les man
dats d'indemnite que j'ai en main, desquels aucun n'est regle, 
et du montant desquels vous voudrez s'il vous plait me cre-

diter. » 
En date des 29 et 30 juillet, I13s parties se remirent re ci -

proquement leur compte, duquel il resulta~t que .Schne~der 
etait debiteur de la Compagnie, pour prIme tnmestnelle 
echue le 15 juillet sur la police collective 

Fr. 376 50 
N° 7516. . . . 
pour prime annuelle echue le 5 juiIlet sur la 
police individuelle Jetter, N° 10562. . . . __ :1> __ 6_4 __ 

Total . Fr. 440 50 

Sous deduction des indemnites pour einq acci-
dents concernant 1e deuxieme trimestre . __ ~r~~~~_ 

Solde en faveur de la Compagnie . . Fr. 230 55 
Schneider imputait en outre sur ce solde 219 fr. 50 c. po.ur 

les indemnites relatives aux sinistres Caillat et Fromentm, 
qui, a teneur de la police, devaient rentrer dans le troisieme 
trimestre attendu que la guerison avait ete obtenue pour 
Froll1enti~ le 6 et pour Caillat Ie 22 juillet seulement. I~ ne 
restait ainsi pour solde que 11 fr. 05 c., que SchneIde: 
adressa 1e 30 juillet a l'agent Bourquin en expliquant q~'Il 
reglait compte de cette maniere parce ~ue .la CompagnIe, 
n'ayant pas rempli ses engagements pour 1 aCCldent du cocher 
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MuHer, il considerait Ia police N° 7516 comme resiliee depuis 
le 30 juin ecoule. 

La Compagnie n'admit pas Ia resiliation du contrat, ni par 
consequent l'imputation des deux indemnites afferentes au 
troisieme trimestre, et reclama Ie paiement de 219 fr. 50 c. 

B. - Schneider ayant refuse de verser cette som~l1e et 
fait opposition a un commandement de payer qui Iui fut no
tiM le 26 aout, Ia Compagnie lui a ouvert action par citation 
du 22 septembre et demande du 27 novembre 1896 con
cluant, avec suite de depens, au paiement de 220 fr. 20 c. 
(219 fr. 50 c., plus 70 c. pour frais d'un remboursement 
refuse) avec inter~t au 5 % des le 26 juin 1896, plus les frais 
du commandement de payer, soit au total 221 fr. 90 c. 

C. - Le defendeur a conclu a liberation des conclusions 
adverses et reconventionnellement ace qu'il fut prononce que 
1e contrat d'assurance passe Ie 18 septembre 1890 etait 
resilie des le 30 juin 1896 par le fait de la demanderesse. Il 
faisait valoir en suhstance que le cocher MuHer etait compris 
dans le personnel au benefice de Ia police d'assurance collec
tive N° 7516, que les primes avaient toujours ete payees sur 
son salaire et que le refus de Ia Compagnie de l'indemniser 
constituait un refus categorique d'executer le contrat, dont 
l'autre partie avait le droit de se prevaloir po ur resiliel' 
ceIui-ci sans autre. 

D. -- Par jugement du 4 octobre 1897, Ia Cour civile 
vaudoise a deboute Ia demanderesse de ses conciusions, alloue 
au defendeur les siennes tant liberatoires que reconvention
nelles et condamne Ia demanderesse a tous les depens. 

Outre ce qui est expose ci-devant, ce jugement admet en 
fait que dans les sommaires trimestriels des etats de paye, 
Schneider a toujours porte le salaire integral, y compris Ia 
chambre et Ia pension, qu'il payait soit a son cocheT Muller, 
soit aux predecesseurs de celui-ci, soit a ses charretiers. 

Qu'en 1894, la Compagnie lui a paye une indemnite pour 
incapacite de travail temporaire de son cocher Winter et que 
les declarations et pieces justificatives remis es alors a Ia Corn
pagnie designaient Winter COlllme cocher. 
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Qu'en 1896, Ia COlllpagnie a egalelllent regie sans diffi.~ulte 
une indernnite pour un accident survenu au cocher Gandm. 

Qu'il est resulte des preuves testimoniales que lors de Ia 
conclnsion de l'assurance collective avec l'agent de « La 
Preservatrice » sieur Logoz, a Vevey, F. Schneider a declare 

, "1 a cet agent que son personnel comprenait les gens qu 1 em-
ployait pour les transports. 

Enfin qu'il est resulte des memes preuves que la Compa 
gnie, usant du droit que Ie contrat lui donnait, a f~it contröle~ 
Ia comptahilite du defendeur en envoyant un mspecteur a 

Renens en 1894. 
En droit le jugement de la Cour civile est motive en sub-

stance comme suit: 
La cocher Muller est incontestablement soumis, ponr le 

service des transports, aux lois sur Ia responsahilite civile. 
D'autre part la Compagnie garantit precisement l'assur~ 
contre les effets de la responsabilite civila lui incombant a 
raison des accidents dont peuvent ~tre atteints ses employes 
ou ouvriers salaries travaillant dans son etablissement. La 
police porte expressement que Ia prime sera due « du ~ontant 
total des salaires payes atout le personnel du souscnpteur. » 
A teneur de l'art. 3, l'assurance porte sur toutes Ies per
sonnes qui seront ernpIoyees dans les travaux en vue des
quels Ia police a ete souscrite, soit dans l'exploitation ~e Ia 
fabrique Schneider. Trojs ernployes seuleme~t ont ete ~lS au 
Mnefice d'assurances individuelles et Ia polIce collective ne 
stipule aucune exception permettant a Ia Compagnie de pre
tendre que Ies cochers restent en dehors de l'assurance. Si 
1'0n pr end en outre en consideration Ia declaration faite par 
Schneider a. l'agent Logoz lors de Ia conclusion du contrat, le 
fait que le salaire de Muller a ete compris dans les declara
tions trimestrielles et qu'ainsi Ia prime a ete payee sur ce 
salaire le fait que Ia Compagnie a fait verifier Ia comptabilite 
du def~ndeur et n'a pas presente d'observations, et enfin le 
fait qu'en 1894 et 1896, elle a rembourse sans difficulte les 
indemnites avancees par Schneider au cocher Winter et au 
charretier Gaudin, on anive a Ia conclusion que Ia Compa-
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guie avait l'obligation de garantir Schneider des consequences 
de sa responsabilite civile soit envers ses employes au ser
vice des transports, soit envers son cocher. L'accident arrive 
a ce dernier Ie 3 juin 1896 a ete signale regulierement a Ia 
Compagnie. L'avis donne a celIe-ci le 6 juin constituait une 
mise en demeure d'avoir a rembours er, par deduction sur Ia 
prime du second trimestre, Ie montant de l'indemnite reve
nant a Muller. Au lieu de faire tenir au defendeur le mandat 
d'indemnite,Ia Compagnie a refuse d'admettre le casau bene
fice de l'assurance et declare que ni les employes au service 
des transports, ni les cochers n'etaient garantis par l'assu
rance collective. Elle a ainsi refuse par avance et expresse
ment d'executer le contrat en ce qui concerne une partie du 
personnel de Ia fabrique Schneider. En presence de ce refus, 
manifestement contraire au contrat, Ie defendeur n'avait pas 
a mettre encore Ia Compagnie en demeure de declarer qu'elle 
executerait Ie contrat a l'avenir. L'art. 122 CO. etait sans 
application en l'espece. Schneider etait en droit de consi
derer Ia dec1aration de Ia Compagnie comme une resiliation 
de la convention et de declarer, de son cote, qu'il tenait Ia 
eonvention pour l'esiliee des Ie 30 juin. TI y avait done lieu a 
reglement de compte entre parties et la maniere dont 
Schneider a etab1i ce reglement etait justifiee. TI est donc 
libere par le versement pour solde qu'il a fait a Ia Compa
gnie. 

E. - Le 25 octobre 1896, l'avocat Ch. Berdez, au nom 
de « La Preservatrice,» a declare reeourir au Tribunal 
federal eontre le jugement de la Cour civile vaudoise, dont il 
demande Ia reforme dans Ie sens de l'admission des conclu
sions de Ia demande et du rejet des conclusions reconvention
neIIes du defendeur, avec suite de depens des deux ins
tances. 

Le conseil du defendeur a conelu au rejet du reeours avec 
suite de depens. 

En droit: 
1. - Toutes Ies eonditions de Ia eompetenee du Tribunal 

federal sont reunies en l'espeee. En particulier, Ia valeur du 
litige est superieure au minimum legal et depasse meme le 
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chiffre de 4000 fr. donnant lieu a Ia proeedure orale. En effet, 
les primes dues pour Ie trimestre au 30 juin 1896 sur Ia 
police collective N° 7516 s'eievaient a 376 fr. 50 c. En pre
nant ce chiffre comme base, elles se seraient par consequent 
elevees, pour Ies quatre ans environ que le contrat devait 
encore dm'er depuis cette date, a plus de 6000 fr. 

2. - Au fond, on doit considerer comme etabli par les 
pieces du dossier et les coustatations de l'instance cantonale 
qu'en vertu du contrat d'assurance collective conclu entre 
parties, « La Preservatrice » etait tenue d'indemniser le 
cocher MuHer a raison de l'accident dont il a ete victime le 
3 juin 1896. 

La recourante soutient, il est vrai, que Ia constatation 
d'apres laquelle Schneider aurait toujours paye les primes 
sur le salaire de lVIuller est en contradiction avec les pieces 
du dossier. On doit reconnaitre qu'il ne ressort pas du juge
ment attaque sur quoi les juges de premiere instance ont 
base leur conviction; mais, d'autre part, les pieces du dos
sier ne fournissent pas non plus la preuve que la dite consta
tation soit erronee. Au reste, a supposer que la demanderesse 
voullit soutenir que le cocher Muller, bien que compris en 
principe dans l'assurance, se serait trouve clechu de son droit 
a l'indemnite parce que les primes n'auraient pas ete payees 
sur son salaire, c'ent ete a elle a entreprendre des preuves a 
cet egard, ce qu'elle n'a pas fait. 

3. - Muller etant a considerer comme assure, l'instance 
cantonale a estime que le defendeur etait fonde a agil' comme 
il l'a fait par sa Iettre du 27 juin 1896, atteudu que Ia Com
pagnie, bien que mise en demeure de remplir ses obligations 
par l'avis qui Iui avait ete donne de l'accident, avait refuse 
d'avance, d'une maniere positive et absoIue, de tenir ses 
engagements en ce qui concernait l'ouvrier Muller et Ie per
sonnel en general employe aux transports. Suivant les pre
miers juges, une nouvelle mise en demeure, dans le sens de 
rart. 122 CO., n'etait des 10rs pas necessaire. 

L'article cite du CO. pose Ie principe que lorsque, dans uu 
contrat bilateral, l'un des coutractants est en demeure, l'autre 
partie a le droit de lui fixer un delai convenable, en le pre-
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venant que, faute d'execution, le contrat se trouvera resiIie a 
l'expiration du delai. Par exception a ce principe, le Tribunal 
federal a decide que lorsqu'on peut prevoir avec certitude 
que le debite ur en demeure n'executera pas ses engagements 
dans l'espace d'un court delai, la fixation d'un semblable 
delai n'a alors plus de raison d'etre et le creancier peut, dans 
ce cas, considerer d'embIee le contrat comme resilie, de 
meme que si le debiteur avait declare d'avance ne pas vouloir 
l' executer. (V Gir arrets clans les causes Harrel' contre Lab
hardt, Rec. off. XIX, page 903, et Schatzmann, ibid. XXI, 
page 525, chiffre 6.) 

Mais en aucun cas le creancier ne peut se departir du 
contrat que si le debite ur se trouve en demeure. L'instance 
cantonale a admis que dans le cas particulier la Compagnie 
d'assurance avait ete const.ituee en demeure par l'avis a elle 
donne de l'acciclent du 3 juin. Cette maniere de voir est 
erronee. L'obligation de la Compagnie de payer l'indemnite 
de 8 fr. 80 c. pour le sinistre Muller n'etait pas echue a la 
date en question, mais devait le devenir seulement le 30 juin, 
a la fin du trimestre en co urs. Jusque la la condition premiere 
faisait defaut pour que Ie contractant Schneider put proceder 
en conformite de l'art. 122 00. La Compagnie avait bien, 
deja avant le 30 juin, I'obligation d'envoyer regulierement a 
Schneider le mandat de paiement de I'indemnite a MuHer. 
Mais la remise de ce mandat ne pouvait pas etre consideree 
comme formant l'objet d'une obligation apart) distincte de 
celle touchant le paiement de l'indemnite, et dont l'inexecu
tion aurait mis la Compagnie en etat de demeure. O'etait 
plutot une simple formalite preparatoire du paiement de I'in
demnite par la Compagnie aSchneider. 

11 peut d'autant moins etre admis que Ia Compagnie fut en 
demeure qu'il dependait de Schneider d'empecher qu'elle Ie 
devint. Le montant des indemnites auxquelles iI avait droit 
de pretendre a la fin du trimestre, meme en y comprenant 
8 fr. 80 c. pour le cas Muller, etait inferieur a Ia somme 
qu'iI devait a titre de primes pour le semestre au 30 juin. 
Il pouvait des 10rs user de Ia compensation meme pour les 
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S fr. 80 c. qu'il estimait dus a MuHer, et l'obligation de la 
Compagnie se ffit ainsi trouvee rempIie, bien que contre la 
volonte de la debitrice. 

Il est vrai que la lettre du defendeur, du 27 juin 1896, 
etait ecrite en reponse a celle du representant de la Compa
gnie elu 9 du me me mois, annonQant que eeIle-ci refusait de 
eon;iderer le cocher Muller comme assure. Mais alors meme 
~u'un debiteur dec1are d'une maniere positive qu'll ne rem
plira pas son engagement, II ne se place pas par ce seul fait 
~n etat de demeure aussi longtemps que cet engagement 
n'est pas echu. C'est en ce sens selIlement que l'on doit 
admettre que la simple declaration du debiteur qu'iI ne rem
plira pas son obligation suffit pour autoriser le creancier a 
resilier le eontrat. 

4. _ Dans le eas meme Oll la Compagnie re courante se 
fut trouvee en demeure a la date du 27 juin 1896, on ne 
saurait admettre que la lettre de son representant, du 9 juin, 
.autorisat le defendeur a declarer le contrat resilie. 

La circonstance que la Compagnie n'avait pas refuse l'exe
cution du contrat dans son ensemble, mais seulement a 
l' egard des cochers et ouvriers emplo~es. aux transports, 
n'eut sans doute pas ete un obstac1e, amSl que le pretend 
la recourante, a ce que l'assure se retirat completement de 
l'assurance pour l'avenir. Schneider ayant contracte une assu
rance collective pour son personnel ouvrier, il est evident 
~u'il ne pouvait etre tenu d'accepter une execution partielle 

de ce contrat. 
Mais pour savoir si le creancier peut se delier sans autre 

du contrat ou si une sommation prealable est encore mSces
saire lorsque le debiteur a refuse d'avance d'exeeuter son 
obligation, il est essentiel de considerer si la sommation peut 
avoir un effet utile ou pas. C'est seulement lorsqu'elle appa
rart d'avance eomme inutile que le creancier peut s'en dis
penser. 01' d'une maniere generale on ne peut pas dire qu'elle 
apparaisse comme inutile lorsque le debiteur base. son refus 
sur l'interpretation qu'll donne au contrat. On dmt, au e~n
traire admettre qu'en pareil cas il y a, dans la regle, heu 
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pour le creancier de faire valoir sa manii~re d'interpreter le 
contrat et qu'apres cela seulement il pellt, a dMaut d'entente 
se delier de ses engagements, si d'ailleurs le5 alltres condi~ 
tions posees par la loi sont reunies. 

Dans l'espece, il s'agissait precisement d'un refus d'execu
tion base sur l'interpretation du contrat. Dans sa lettre du 
9 juin 1896, l'agent de «La Preservatrice» ecrivait que 
celle-ci ne pOllvait accepter le cas Mu11er au benefice de 1'as
surance parce que celle-ci ne garantissait ni 1e service de 
tra?sporl ni !es cochers. On doit d'ailIeurs reconnaltre que la 
polIce ne falt expressement mention ni de cochers ni de 
charretiers, ni d'ouvriers employes aux transports. Schneider 
ne prit pas 1a peine de repondre un seul mot touchant Finter
pretation. de la. police; il ne fit pas m~me observer que la 
Co~pagllle a~alt ~aye precedemment sans objection pour les 
~cCldents arrIves a un cocher et a un eharretier ; il se borna 
~ decl~re: ?ans autre qu'ensuite du refus de la Compagnie 
Il, CO~SI?er~lt, le ?ontrat ?om~e resilie. Cette maniere d'agir 
n e1.alt Justifiee III en drmt III meme au point de vue des rela
tions d'affaires. Les circonstances n'etaient pas telles en effet 
que toute explication apparut d'emblee comme inutile et 
que i'on put tenir pour certain qu'une sommation faite a la 
Compagnie d'avoir a s'executer resterait sans resultat. 

5. - Si la resiliation du contrat signifiee par Schneider le 
27 juin n~etai~ p~s legitime a cette date, soit parce que 1a 
Compagme n 6talt pas en demeure a10rs, soit a raison du 
demut de sommation en conformite de l'art. 122 co., on 
peut se demander si elle ne 1'est pas devenue par la suite. 
La reponse doit toutefois etre negative. Il est vrai que dans 
sa lettre du 29 juin, repondant a celle de l'agent Bourquin 
du m~me jour, Schneider a rappele que le cocher Winter 
et le charretier Gaudin avaient ete indemnises en 1894 et 
1896; mais cette communication n'etait accompagnee d'au
cune sommatio~ a la Com~agnie d'avoir a tenir ses engage
ments; SchneIder declaralt au contraire qu'il maintenait Ja 
resiliation du contrat. Dans Ia suite de la correspondance il 
, t' ' n es a aucun moment revenu de son attitude premiere et n'a 

jamais mis la Compagnie en dem eure de reconnaitre que le 
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contrat etait applicable au cas du cocher Muller et de payer 
purement et simplement !'indemnite due pour ce sinistre. 

La situation juridique des parties, teUe qu'elle se presen
tait, au point de vue de Ia resiliation du contrat, le 27 j~in 
1896, n'a donc pas ete modifiee par la suite et Ia solutIon 
qu'elle comporlait a cette date doit des 10rs faire regle 

aujourd'hui. 
6. _ Tl suit de 1a que le jugement cantonal doit etre 

reforme dans le sens de l'adjudication des conclusions de la 
demande. En effet,Ia Compagnie n'etait pas obligee, en vertu 
du contrat, de laisser imputer sur les 440 fr. 50 c. de prim es 
echues les 5 et 15 juillet d'autres indemnites que celles qu'elle 
devait pour le trimestre au 30 juin, formant la somme totale 
de 209 fr. 95 c. Quant aux indemnites revenant aux sieurs 
Caillat et Fromentin, elles n'etaient payables qu'a la fin du 
troisieme trimestre, ces ouvriers n'ayant ete gueris que les 
6 et 22 juillet. Le compte des parties au 15 jui1let 1896 sol
dait donc par 230 .fr. 55 c. au debit de Schneider, somme ~e 
la quelle il faut deduire les 11 fr. 05 adresses a Ia Compagllle 
par mandat du 30 juillet. Il reste ainsi 219 fr. 50 c. formant, 
avec 2 fr. 40 c. de frais de poursuite, la somme reclamee de 

221 fr. 90 c. 
Quant au point de deparl des interets de cette somme, il 

y aurait lieu rigoureusement de distin?uer entre les ,~vers 
elements dont ce1le-ci se compose. MalS vu le peu d lmp?r
tance de cette distinction i1 se justifie d'adopter comme pomt 
de depart unique Ia date du 6 juillet 1896. 

Par ces motifs, 
Le Tribunal federal 

prononce: 
Le recours est declare fonde et le jugement de Ia Cour 

civile vaudoise, du 4 octobre 1897, est reforme en ce sens 
que le defendeur est condamne a payer a la demandere.s~e Ia 
somme de 221 fr. 90 c., avec interet au 5 % des le 6 JUlllet 
1896, pour solde de primes d'assurance echues les 5 e: 15 
juillet 1896 sur les polices N°s 7016 et 10562, et fraIS de 

poursuite. 


